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1- Énoncé stratégique de l’Université de Sherbrooke en matière de d’équité, de diversité et d’inclusion 
 

Le présent Guide s’inscrit dans le cadre du Programme des Chaires de recherche du Canada (CRC), des 
Chaires d’excellence en recherche du Canada (CERC), des Chaires de recherche Canada 150 et du Fonds 
d’excellence en recherche Apogée Canada, gérés par le Secrétariat des programmes interorganismes à 
l'intention des établissements (SPIIE). Le gouvernement du Canada et les programmes susmentionnés visent 
l’excellence en recherche et en formation à la recherche. À ce titre, ils accordent une grande attention à l’équité, à 
la diversité et à l’inclusion au sein des initiatives qu’ils financent, de même que dans les activités de recherche 
canadiennes en général. Ils contribuent par ailleurs à l’atteinte des objectifs du gouvernement fédéral en ce qui 
concerne l’absence de discrimination et l’équité en matière d’emploi (annexe 1). L’Université de Sherbrooke vise, 
elle aussi, l’excellence, notamment en recherche et en formation à la recherche. Elle est convaincue que l’équité, 
la diversité et l’inclusion sont essentielles à l’obtention de résultats caractérisés par l’excellence, l’innovation et 
l’impact, lesquels sont nécessaires pour saisir des occasions qui se présentent et relever des défis mondiaux. En 
acceptant d’être financée par les programmes susmentionnés, l’Université de Sherbrooke s’engage à accomplir 
des efforts concertés pour s’assurer d’une représentation équitable des personnes des quatre groupes désignés – 
femmes, Autochtones, personnes handicapées et membres de minorités visibles (annexe 2) –, en particulier (et 
sans s’y limiter) dans les activités exécutées grâce aux subventions de ces programmes. Elle s’engage également 
à offrir un milieu de travail inclusif et attentif aux besoins de toutes les chercheuses et tous les chercheurs et 
membres de l’équipe de recherche. 

 
L’Université de Sherbrooke, bénéficiant de subventions des programmes du SPIIE, doit s’assurer que les processus 
de recrutement effectués dans leur cadre soient transparents, ouverts et équitables. Le présent Guide veut répondre 
à cet objectif, et permettre la reddition de compte qui y est associée. Il fournit à cet effet un outil pratique à l’intention 
des directions de facultés et de départements, des chercheuses et chercheurs, des gestionnaires qui participent, 
soit à la sélection des titulaires des subventions du SPIEE, soit à celle du personnel rémunéré par ces subventions, 
y compris les étudiantes et étudiants ainsi que les stagiaires postdoctoraux. Son application est soutenue par le 
Service des ressources humaines, et plus particulièrement par l’agente ou l’agent d’équité institutionnel1, et par la 
conseillère ou le conseiller en gestion des ressources humaines désigné selon l’unité académique où s’effectuent 
le ou les processus de recrutement concernés. Il permet ainsi aux personnes qui y participent de planifier et de 
documenter ce processus, à chacune de ses étapes clés, afin de respecter les meilleures pratiques de transparence 
et d’équité auxquelles souscrit l’Université. 

 
Bien qu’il s’applique aux programmes gérés par le SPIIE, la mise sur pied, l’application et la diffusion continue de 
cet outil découlent de l’engagement de l’Université à atteindre, d’ici 2019, ses objectifs de représentation des quatre 
groupes désignés pour les chaires de recherche du Canada2, et ensuite à maintenir ou à dépasser ces cibles de 
représentation. Cet engagement, tout comme l’ensemble des moyens qui seront mis en œuvre à cet effet, font 
l’objet du Plan d’action en matière d’équité, de diversité et d’inclusion pour les programmes interorganismes 
fédéraux (2017-2022)3, déposé au Secrétariat des programmes interorganismes à l'intention des établissements 
en décembre 2017. La façon dont l’Université attribue les CRC (nouvelles chaires et renouvellements) à des 
candidates ou candidats et à des facultés est décrite dans les Balises institutionnelles pour l’attribution des chaires 
de recherche du Canada (Procédure 2600-072)4. Ces documents sont publics et disponibles en permanence sur le 
site web de l’Université de Sherbrooke. 

 
2- Exigences en matière de documentation 

 
L’Université de Sherbrooke doit faire preuve de la plus grande transparence dans ses processus de recrutement 
en recherche afin de s’assurer que toutes les chercheuses et tous les chercheurs aient un accès équitable aux 
subventions gérées par le SPIIE. Les universités sont tenues également de rendre compte annuellement de leurs 
progrès vers leurs cibles de représentation des quatre groupes désignés, de se munir d’indicateurs permettant 

 
 

1 M. Bruno Paradis, agent d’équité – Directeur de section, services-conseils en ressources humaines, Service des ressources 
humaines – Courriel : equite.recherche@usherbrooke.ca 
2 https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/attribution/ 
3 https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-evolutifs-concernant-le-plan-daction-dequite-et-le-
rapport-des-progres/  
4  https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-072.pdf 

mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
mailto:equite.recherche@usherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/attribution/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/attribution/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-evolutifs-concernant-le-plan-daction-dequite-et-le-rapport-des-progres/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-evolutifs-concernant-le-plan-daction-dequite-et-le-rapport-des-progres/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-evolutifs-concernant-le-plan-daction-dequite-et-le-rapport-des-progres/
https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-072.pdf
https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/directives/2600-072.pdf
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d’identifier toute lacune systématique et d’y remédier. Ainsi, l’Université de Sherbrooke doit être en mesure de 
fournir les documents suivants, après avoir signé le Rapport du comité de sélection (annexe 3) : 

 
 
 
 

2.1. Les informations et documents devant être incorporés ou annexés au rapport écrit du comité de sélection : 
 

a) Une copie de l’offre d’emploi, qui doit comprendre un énoncé d’engagement ferme envers l’équité et la 
participation des membres des groupes désignés; 

b) Une description de la stratégie employée pour identifier et chercher activement à recruter des membres 
de groupes désignés; (par exemple : les moyens de publication utilisés pour diffuser l’offre d’emploi 
(stratégies publicitaires, médias), les méthodes de sollicitation des candidatures entreprises en 
conformité avec la Loi d’accès à l’égalité en emploi); 

c) Des précisions sur les membres des comités de recrutement (notamment une indication montrant que 
les comités ou les personnes ayant participé à la prise de décision ont reçu une formation sur les 
questions d’équité et de diversité et sont représentatifs des groupes désignés); 

d) Les critères et les grilles d’évaluation utilisés; 
e) La composition du comité de sélection; 
f) Le nombre total de candidatures reçues, ainsi que le nombre de candidatures appartenant à chacun 

des quatre groupes désignés ; 
g) La liste des candidates et candidats; 
h) La liste des personnes candidates recommandées, par ordre de priorité, accompagnée de leur 

curriculum vitae; 
i) Dans le cas où les cibles de représentation ne sont pas atteintes, et que la candidature retenue 

maintient un écart face à ces cibles, inclure la documentation présentée pour justifier qu’aucune des 
candidatures n’a été sélectionnée selon les groupes désignés; 

j) Remplir et signer le rapport du comité de sélection. 
 
 
 
 
 

L’agente ou l’agent d’équité ou sa représentante désignée ou son représentant désigné voit à ce que ces 
documents soient conservés dans un endroit accessible. 

 
2.2 Les documents devant être accessibles publiquement en tout temps sur le site de l’Université de 

Sherbrooke sont : 

a) Une copie des lignes directrices et des politiques internes (par exemple, les politiques en matière 
d’équité, les politiques, conventions collectives ou pratiques de recrutement pour les postes menant à 
la permanence) (https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-officiels-en-
lien-avec-lequite-la-diversite-et-linclusion/ ); 

b) Une description de la formation en matière d’équité, de diversité et d’inclusion offerte aux personnes 
ayant pris part au processus  (https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/strategie-
de-sensibilisation-et-formation/);  

c) Une description du rôle de l’agente ou agent en matière d’équité ou d’une personne équivalente 
(annexe 4) (https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/HL-
Documents/Role_de_l_agente__l_agent_d_equite.pdf ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-officiels-en-lien-avec-lequite-la-diversite-et-linclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-officiels-en-lien-avec-lequite-la-diversite-et-linclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/documents-officiels-en-lien-avec-lequite-la-diversite-et-linclusion/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/strategie-de-sensibilisation-et-formation/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/strategie-de-sensibilisation-et-formation/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fr/organisation/equite/strategie-de-sensibilisation-et-formation/
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/HL-Documents/Role_de_l_agente__l_agent_d_equite.pdf
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/HL-Documents/Role_de_l_agente__l_agent_d_equite.pdf
https://www.usherbrooke.ca/recherche/fileadmin/sites/recherche/documents/HL-Documents/Role_de_l_agente__l_agent_d_equite.pdf
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3- Les exigences en matière de formation ou de connaissance pour les comités de sélection 

 
L’agente ou l’agent d’équité de l’Université de Sherbrooke ou une conseillère ou un conseiller en gestion des 
ressources humaines (CGRH) désigné à titre de représentant s’assurera que les comités de sélection ont été 
sensibilisés en regard des éléments suivants : 

 
a) La Loi sur l’équité en matière d’emploi (annexe 1); 
b) Les définitions des groupes désignés (annexe 2); 
c) Le rôle de l’agente ou agent d’équité en emploi (annexe 4); 
d) Les objectifs et les écarts du département, de la faculté et de l’Université relativement aux quatre groupes 

désignés par la Loi sur l’équité en matière d’emploi; 
e) En cas de sous-représentation, la stratégie de recrutement visant à activement sélectionner des membres 

des groupes désignés. Cette étape doit se faire lors de l’analyse des écarts présentés; 
f) Les préjugés inconscients dans l’évaluation par les pairs; 
g) Les pratiques d’équité et de transparence recommandées pour la composition du comité de sélection. 

Les exigences en matière de documentation devant être conservée à des fins de transparence, notamment 
le rapport écrit du comité de sélection et ses annexes; 

h) Les interruptions de carrière. À cet effet, les CGRH s’appuient sur les documents du PCRC disponibles : 
Interruptions de carrière et situations personnelles et le formulaire (curriculum vitae)   

i) Les mesures d’adaptation offertes pour les personnes en situation d’handicap 
j) Les données d’auto-identification demeurent confidentielles. 

 

http://www.chairs-chaires.gc.ca/peer_reviewers-evaluateurs/productivity-productivite-fra.aspx
http://www.chairs-chaires.gc.ca/peer_reviewers-evaluateurs/productivity-productivite-fra.aspx
http://www.chairs-chaires.gc.ca/forms-formulaires/cv_preview-visionner_cv-fra.pdf
http://www.chairs-chaires.gc.ca/forms-formulaires/cv_preview-visionner_cv-fra.pdf
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
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ANNEXE 1 
 

LOI SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 
 

La Loi sur l’équité en matière d’emploi5 a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de travail de façon que nul ne se 
voie refuser d’avantages ou de chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence et, à cette 
fin, de corriger les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les femmes, les Autochtones, les 
personnes handicapées et les personnes qui font partie des minorités visibles, conformément au principe selon 
lequel l’équité en matière d’emploi requiert, outre un traitement identique des personnes, des mesures spéciales et 
des aménagements adaptés aux différences. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/ 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/
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ANNEXE 2 
 

DÉFINITIONS DES GROUPES DÉSIGNÉS 
 
 

Selon la Commission canadienne des droits de la personne6, les quatre groupes désignés sont : 
 
▪ Les femmes; 
▪ Les Autochtones, c'est-à-dire les Indiens, les Inuits et les Métis; 
▪ Les personnes handicapées, c'est-à-dire les personnes qui ont une déficience durable ou récurrente affectant 

leurs capacités physiques, mentales ou sensorielles, leur état psychiatrique ou leur faculté d'apprentissage et 
qui considèrent qu'elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi ou qui pensent qu'elles risquent 
d'être perçues comme ayant des aptitudes réduites par leur employeur ou par d'éventuels employeurs en raison 
de leur déficience, ainsi que les personnes dont les limitations fonctionnelles liées à leur déficience font l'objet 
de mesures d'adaptation dans le cadre de leur emploi ou dans leur milieu de travail; 

▪ Les minorités visibles et ethniques, c'est-à-dire les personnes autres que les Autochtones qui ne sont pas 
de race blanche ou qui n'ont pas la peau blanche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 http://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra 

https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/handicap-et-mesures-adaptatives/
http://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra
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ANNEXE 3 
 

RAPPORT DU COMITÉ DE SÉLECTION 
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ANNEXE 4 
 

RÔLE DE L’AGENTE OU DE L’AGENT D’ÉQUITÉ 
 

L'agente ou l’agent d'équité en milieu de travail est responsable de : 
 
• fournir des conseils à la haute direction concernant la meilleure façon de prendre en compte l’équité, la diversité 

et l’inclusion dans la planification et les procédures; 
• s’assurer que des moyens d’éducation et de sensibilisation sont en place afin de promouvoir et de soutenir un 

environnement inclusif et diversifié sur le campus tout entier; 
• offrir une formation de sensibilisation aux besoins et aux réalités des membres des quatre groupes désignés; 
• promouvoir la valeur de la diversité et de l’inclusion; 
• organiser des événements pour célébrer et promouvoir la diversité et l’inclusion; 
• répondre aux questions ou préoccupations de la communauté universitaire et de l’externe. 
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ANNEXE 5 
 

FORMULAIRE SUR ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI, INCLUANT UNE FOIRE AUX 
QUESTIONS (F.A.Q.) ET UNE SECTION SUR LES MYTHES ET RÉALITÉS 
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ANNEXE 6 
 

PROCESSUS ET STRATÉGIE  
DE COLLECTE ET DE PROTECTION  

DES DONNÉES D’AUTO-IDENTIFICATION  
POUR LES CANDIDATES ET LES CANDIDATS 

 AINSI QUE LES TITULAIRES DE CHAIRES 
 

 
o Lors du dépôt des candidatures en ligne toutes les données recueillies sont conservées au Service des 

ressources humaines. 
 

o Afin de mesurer l’efficacité de la stratégie de recrutement et de représentativité du bassin de candidatures 
reçues eu égard aux GD, ces données sont transférées à la conseillère aux chaires de recherche ainsi 
qu’au doyen (à titre de responsable final du processus de sélection qui s’opère dans une faculté) et aux 
comités de sélection facultaires et départementaux qui étudieront les candidatures. Tous sont tenus à la 
confidentialité. D’ailleurs, lors de chaque comité de sélection, le CGRH ou l’agent d’équité rappelle cette 
obligation aux membres du comité. Dans le cas du GD des personnes handicapées, il est à noter que 
toutes les personnes mentionnées précédemment ne sont pas informées de la nature du handicap d’une 
personne candidate. 
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